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Résumé 
Séance du conseil du 13 septembre 2021 
 
 
Correspondance, dépôt et information 
 
Correspondance 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose aux membres du conseil une pétition comportant               
87 signataires pour permettre aux résidents de Lac-Beauport de posséder des poules sur leur terrain 
résidentiel. Cette pétition a été déposée au greffe de la Municipalité le 13 septembre 2021 par Madame 
Chantal Crépeau. 

 
Adoption des comptes à payer et engagements budgétaires 

Liste des comptes à payer du mois d’août 2021 totalisant une somme de 994 983,58 $. 
 
 
Adoption 

 Subvention discrétionnaire du conseil aux Habitations St-Dunstan 
 
Autorisation 

 Changement du responsable des réseaux auprès du MELCC 
 Contribution pour fins de parc pour deux projets de lotissement 
 Prolongement du permis no 2016-01158 pour la construction d'une résidence unifamiliale 
 Retrait de l’achat de véhicule d’élévation incendie au schéma de couverture de risque 

 
Autorisation de dépenses 

 Prolongation d'un remplacement de congé de maladie par une ressource externe 
 Remplacement des équipements informatiques pour les élu(e)s de l'élection 2021 
 Remplacement du camion du Service des travaux publics et infrastructures 

 
Autorisation de mandat 

 Mandats juridiques - Dossiers 19, chemin de la Promenade et 290, chemin de l'Éperon 
 
Autorisation de permis 

 Conformité au Règlement 09-198 sur les plans d’intégration et d’implantation architecturale (PIIA) 
 
Autorisation de signature 

 Location de salles pour Élections Canada 
 
Dépôt 

 Procès-verbal du CCU du 8 septembre 2021 
 
Règlements généraux 

1) Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement : aucun 
  

2) Présentations et adoptions : 
- Règlement général 390-01 - Règlement modifiant le Règlement no 390 concernant la 

possession d’animaux sur le territoire de la municipalité de Lac-Beauport afin d’autoriser la 
garde de poules pondeuses 
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Règlements d’urbanisme 
1) Avis de motion : aucun  

 
2) 1er projet : aucun 

 
3) 2e projet : aucun 

 
4) Adoptions : aucun  


